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admis en principe qu'un cordon de forteresses est radicalement vicieux, dissemine
les forces, paralyse l'initiative, oblige ä une defense passive, la pire de toutes,
les militaires el les hommes d'Etat n'ont pas encore pu se degager complötement
de celle idee surannöe.

Möme chez nous, oü l'on paraissail avoir abandonnö le sysleme de position, on

propose d'ölever entre Diest et Termonde, en passanl par Anvers, une ligne de
DEFENSE SEMBLABLE A CELLE QUE L'ON VIENT DE DEMOLIR SUR NOTRE FRONTIERE DU

MIDI.

On ne se doute pas que la ligne qu'on vient de demolir ne differe de celle en
projet qu'en ce que la premiere etait elevöe sur la frontiere et que la seconde se
trouverait releguee aux confins du pays. II est vrai que la premiere, comprise
enlre Nieuport el Namur, avait une etendue plus grande que n'aurait la seconde,
elevöe enlre Diest et Termonde ; mais celle-ci serait encore assez etendue pour
offrir les inconvönients du systöme de cordon.

Quoiqu'il en soit, Pölendue du fronl d'un dispositif de defense doil autant que
possible se rapprocher de l'ötendue de la ligne de döfense taclique, c'est-ä-dire

que son extension doit ölre en rapporl avec le nombre de troupes que l'on desline
ä sa defense, et qu'il doit ötre assez resserre pour que tous les döfenseurs puissent
se concentrer, en une matinee, sur lous les points oü ce front peul ötre allaquö.

Sans doute, en campagne, les evenements obligeront parfois de devier ä cette
regle; mais il sera toujours prudent de s'en ecarter le moins possible.

Si une ligne frontiere, un cours d'eau herisse de forteresses ou une chaine de

montagnes dont les gorges sonl occupees par des forts, exigent une defense trop
ötendue, abandonnez-la et cherchez en arriöre de la ligne d'obstacle une position
plus resserröe, oü l'on puisse ä son choix se defendre ou attaquer par des retours
offensifs. Mölas, en 1800, le roi Charles-Albert, en 1849, ont subi de terribles
echecs pour n'avoir pas tenu compte de re pröcepte.

Mölas, avec 120 mille hommes, avait les Alpes pour ligne de defense ; le gönöral

Bonaparte, avec 60 mille hommes, perce cette ligne reputee infranchissable,
el, sans attendre qu'on ail enleve le fort de Bart, passe ä cötö, descend la vallöe
d'Aoste, debouche des montagnes par le defile d'lvröe. et va battre les döfenseurs
des Alpes dans la plaine de Marengo.

Charles-Albert, avec une armöe de 60 mille hommes, a pour ligne de defense
le Tessin; il s'etend le long de ce cours d'eau sur un front de 15 lieues, sa droite
appuyöe au Pö, sa gauche vers Aleggio. Cette ligne, faible partoul, estpercöe vers
son centre, et son armöe coupee en deux, ne parvient ä se reunir ä Novarre,
qu'aprös avoir subi plusieurs desaslres partiels. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
la circulaire suivante:

Berne, le 12 mars 1873.

Le mode actuel de fourniture par la Confederalion pour le compte des Cantons
de presque lous les chevaux necessaires pour les cours de repeiition des compagnies

de train de parc et pour le train de ligne, a prösentö plusieurs inconvenients
•et entre autres les suivants :

Les soldats du train arrivaient sans chevaux au service; il en resultait que non-
seulement le jour d'entree mais encore le premier jour du cours de repetition
ötaient lotalement perdus pour Pinslruclion; cet etat de choses, fächeux ä tous
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ögards, en raison de la courte duröe du temps de service. ötait pire encore pour la

reserve, car celle-ci n'ayant que 6 jours de service, le dernier jour du cours de

röpötition ötail ögalement perdu pour l'inslruction, altendu que la Institution des
chevaux avait constamment lieu sur la place d'armes, möme avant /e jour de
licenciement de la troupe.

D'autre part le hanarchement ä fournir par les Cantons pour le train de parc
et de ligne n'a jamais ötö ulilise, ensorte que l'on ne sait pas quelle est la qualitö
de ce materiel ou quels sont ses defauts. Enfin les detachements de train de parc
respectifs el Pintendance des arsenaux cantonaux n'ont jamais eu non plus l'occasion

de s'oecuper eux-mömes de l'organisalion des detachements de train de parc,
ce qui rentrerait cependant dans leurs allribulions en cas de mises de troupes
sur pied.

Afin de faire cesser des inconvenients aussi sörieux, le Conseil föderal a decide
dans sa seance du 7 mars courant, de supprimer le dernier paragraphe de l'art.
12, de l'ordonnance du 22 mars 1867, sur l'organisalion du train de parc, ainsi
congu ¦ « La Confödöration fournira les chevaux nöcessaires pour les cours de
röpötition, mais eile les portera en compte aux Cantons pour autant de chevaux
qu'ils auraient ii fournir d'apres la loi du 21 döcembre 1866 et la prösente
ordonnance, » — et de charger les Cantons inlöressös de fournir eux-mömes les
chevaux nöcessaires pour les cours de repeiition du train de parc.

En exöcution de celte decision, nous avons l'honneur de vous inviter ä envoyer
les compagnies soit les detachemenls de Irain de parc aux cours de repeiition
federaux avec les chevaux que vous devez leur fournir ä teneur de l'ordonnance
du 22 mars 1867 et de suivre ä cet effet le möme mode de proceder que celui
actuellement en usage pour Patlelage des batteries attelees.

Outre les chevaux de train de parc ä fournir pour les cours de röpötition, les
Cantons voudront bien y ajouter :

a) Un cheval de seile pour chaque officier, sous-oflicier el irompelle de Pölite
et deux paires de chevaux de trait pour chaque dötachement de trois appointös ou
soldats du train, pour autant toutefois que ce nombre de chevaux ne depasserait
pas celui ä fournir par le Canton pour l'elite en verlu de l'ordonnance du 22 mars
1867.

b) Un cheval de seile pour chaque officier, sous-officier ou trompelte de la
röserve et deux paires de chevaux de trail pour chaque dötachement de trois
appointös ou soldats du train, pour autant que le nombre tolal des chevaux ä fournir
par le Canlon pour l'elite et la reserve, en vertu de l'ordonnance du 22 mars 1867,
ne serait pas döpassö.

De plus, les Cantons fourniront quatre chevaux par detachement de trois soldats
de train de ligne appeles au cours de repetition ; ces chevaux ne sont pas compris

dans les chiffres precedents.
Tous les chevaux de seile et de trait pour le irain de parc et pour celui de

ligne doivent ötre complelement equipes et pourvus d'un ferrage en bon etat; ils
seront envoyes sur les places d'armes födörales avec les delachements de train et
ceux-ci seront organisös comme pour le service de campagne.

La Confederation enverra en outre sur les places d'armes pour les cours de

röpötition le surplus des chevaux qu'elle doit fournir pour les diverses compagnies
de train de parc, ä leneur de l'ordonnance du 22 mars 1867. Ces chevaux seront
ögalement complelement equipes.

Une röpartition spöciale des cadres, de !a troupe et des chevaux sera prescrite
pour la compagnie de train de parc n° 77 de Fribourg, dont une partie doit ötre
fournie pourJe rassemhleruent de troupes et une autre partie pour le cours de

röpötition ordinaire.
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Le Departement militaire födöral a adresse aux autorites militaires des Cantons

fournissant des carabiniers, la circulaire suivante :

Berne, le 13 mars 1873.
Les bataillons de carabiniers devant successivement recevoir la carabine ä

röpötition, nous avons l'honneur de vous informer que nous avons pris les döcisions
suivantes ä cel egard :

La nouvelle carabine ne sera remise qu'aux recrues el aux carabiniers appelös
celle annee ä un cours de röpötition. En consöquence, les Cantons que cela
concerne voudront bien faire remellre la nouvelle arme aux balaillons de carabiniers
ci-apres, avanl leur entree au service federal:

Bataillons d'ölile n« 2, 4, 5, 6, 8 et 12.
» de röserve n°* 15, 16, 17 et 19.

L'adminislration du matöriel de guerre föderal a regu l'ordre de repartir les
carabines ä röpötition entre les Cantons qui fournissent les unites tactiques ci-
dessus et de n'en faire envoyer aux 3utres Cantons que le nombre necessaire pour
armer les recrues de carabiniers des annees 1872 et 1873.

Le Chef du departement militaire federal:
Welti

A la Revue militaire,
Dans tous les projets de reorganisation de l'armee föderale qui ont paru ä ce

jour, il est un point qui me parait avoir ötö negligö et qui a bien son importance,
ä une epoque surlout oü on fait en campagne beaucoup plus usage que precödera-
menl des abris et autres fortifications instantanees et passagöres el sur lequel je
voudrais altirer l'attention : — Les sapeurs de bataillons, tels qu'ils sont actuellement

organisös et röpartis, c'est-ä-dire un par compagnie, ne peuvent ötre que de
la plus mödiocre utilile et pourraient cependant ötre appeles ä rendre de bons
Services ; pour cela je proposerais d'enlever complelement les sapeurs aux balaillons
et de les röunir par brigades : chaque brigade d'infanterie aurait un delachement
de 60 sapeurs commande par 2 officiers; les Cantons fournissant les balaillons ä

la brigade fourniraient aussi les sapeurs el leurs sous-officiers; quant aux officiers
ils seraient pris dans toule la division et avanceraient par division jusqu'au grade
de capitaine; une fois incorporös dans les sapeurs ils y resieraient jusqu'ä la fin
de leur temps de service el auraient le temps de connaitre ä fond tout ce qui a

rapport aux Iravaux de pionniers, car nos sapeurs ne seraient pas aulre chose que
la troupe qui, dans les armöes allemandes, porle le nom de pionniers; chaque
detachement aurait un char ä un cheval pour transporter les outils necessaires.
Comme la brigade est composee de troupes d'elite et de reserve, chaque detache-
ment serait aussi forme de sapeurs d'ölile et de sapeurs de reserve ; il serait divise
en trois escouades, dont deux d'elite et une de reserve (en supposant que la nouvelle

loi maintienne la proporlion actuelle entre Pelile et la röserve). Chaque
pionnier, oulre les outils qu'il porterait toujours avec lui, serail armö d'un fusil
löger, mais on ne remetlrait ä la troupe qu'un nombre reslreint de carlouches,
pour bien lui faire comprendre que ce n'est que dans des conditions trös excep-
tionnelles qu'elle serait appelöe ä s'en servir. Le recrutement des sapeurs dans les
Cantons ne serail pas difficile, mais naturellement les Canlons qui fournissent des

compagnies de sapeurs du gönie ne seraient appeles qu'ä donner une proporlion
moindre de pionniers. Comme troupe appartenan« ä la brigade, les dötachemenls
de pionniers seraient sous les ordre« immödiats <iu < .•mmandanl de leur brigade
respective, mais au poirt de » iv .'.n: jue, sous l'inspection el la direction du
commandant du gönie de I., >!i\ ;-•(••. - Un officier de l'armee federale.

Lucerne, mar" !,<"';

LAUSANNE. — IMPIUMEIUE PaGÜE CJTE^RRIERE, 8
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